
29e Novembre. A. 1844.

Honorables Messieurs et M essieurs de Passem-
blée Législative:

Son Excellence le Gouverneur Général ne
juge pas à propos de déclarer les raisons pour
lesquelles il a convoqué le présent Parlement
Provincial, avant que l'Assemblée Législative
ait choisi un Orateur, conformément à la loi;
mais après que lOrateur aura été choisi, Son
Excellence déclarera les raisons pour les-
quelles elle a convoqué ce Parlement. Alors,
il a plû à Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral de se retirer, et l'Assemblée Législative
s'en est allée.

Ajournement. L'Orateur a

nuée à demain,
nant ainsi.

déclaré cette Chambre conti-
à midi, la Chambre l'ordon-

Vendredi, 29 novembre, 1844.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Honorables MM.

Mc Gili,
Morris,
Fraser,
Joliette,
Fergusson,
.Macaulay,
Hamilton,
Bruneau,
Ferrie,

Les Honorables MM.

Knolton,
McKay,
Roy,
Moore,
Dickson,
Dionne, Joseph
Draper,
Irving,
De Boucherville.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise.

sonExceuenco Son Excellence le Gouverneur Général
Cnbeetre- étant venu à la Chambre, et étant assis dans

sence de le fauteuil sur le trône, l'Orateur a ordonné au
semblée. gentilhomme huissier de la verge noire d'in-

former l'Assemblée, " Qu'il est du plaisir de
Son Excellence, qu'elle se rende immédiate-
ment auprès d'elle dans cette Chambre."

L'Assemblée Laquelle étant venue,
arrive.

Sir d1lan .apier McXab a dit:

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

L'Assemblée Législative a, dans l'exercice
de ses droits et priviléges indubitables, pro-
cédé à l'élection d'un Orateur; et j'ai l'honneur
de dire que je suis la personne sur laquelle le
choix est tombé.

Si, dans l'exercice des devoirs importants
de ma charge, il m'arrivait de tomber en er-
reur, je prie que la faute me soit imputée, et
non à l'Assemblée dont j'ai l'honneur d'être
le serviteur; et afin qu'elle puisse mieux rem-
plir ses devoirs envers Sa Majesté et son
pays, je réclame en son nom, et pour elle, par
une humble pétition, tous ses droits et privi-
lèges indubitables; particulièrement, qu'elle ait
la liberté de la parole dans ses débats, accès
à la personne de Votre Excellence dans toutes
les occasions convenables, et que ses procé-
dés reçoivent de Votre Excellence l'interpré-
tation la plus favorable.

Alors l'Orateur de cette Chambre a dit:

MONSIEUR L'ORATEUR,

J'ai ordre de Son Excellence le Gouver- SonExcellence

neur Général, de vous déclarer qu'il repose 1° e

une entière confiance dans le respect et P'at- , Assem-le.

tachement de l'Assemblée à la personne de
Sa Majesté et à son gouvernement, et ne dou-
tant pas que ses procédés seront conduits avec
sagesse, modération et prudence, il accorde,
et en toute occasion, il reconnaîtra et permet-
tra l'exercice de ses priviléges constitution-
nels.

J'ai aussi ordre de vous assurer que l'As-
semblée aura un prompt accès à la personne
de Son Excellence, en toutes les occasions
convenables, et qu'il interprêtera toujours de
la manière la plus favorable ses procédés,
ainsi que ses paroles et ses actions.

Alors, il a plh à Son Excellence le Gou-
verneur Général, d'ouvrir la session par un
discours gracieux aux deux Chambres.

Honorables Messieurs du Conseil Législatif, et
Messieurs de la Chambre d'.Assemblée,

Je vous ai assemblés aussitôt que l'élection
générale qui vient de se terminer, a pu le per-
mettre ; et c'est avec une vive satisfaction que
je vous rencontre afin de dévouer toute notre
sollicitude aux grands intérêts commis à nos
soins.

Comme cette saison de l'année n'est pas
favorable à la poursuite des affaires dans les-
quelles un grand nombre d'entre vous est en-
gagé, vous serez en état, j'espère, de vaquer,
avec moins d'inconvénient, aux importantes
fonctions que vous avez à remplir.

J'ai le bonheur de vous annoncer que la
naissance d'un Prince a porté la joie dans les
cours des sujets de notre gracieuse Reine sur
toute l'étendue de ses vastes domaines, dans

chaque

Sir AUan N.
MeNab 1n-x
forme Son Ex-
c olence

l'Àscernb]ée.
l'a choisi pour
son Orateur.


